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1. CONTEXTE DE LA DEMANDE 

1.1. INTRODUCTION 

La société CMGO souhaite exploiter une installation de stockage de déchets inertes au droit de 

l’ancienne carrière de Pont Lohou à Mantallot et Langoat (22). 

L’exploitation du site de la carrière de Pont Lohou était régie par les arrêtés préfectoraux du 24 

Novembre 2010 (échu) et du 11 septembre 2012 (Changement d’exploitant) – cf arrêtés joints en 

annexe 1.  

CMGO a déposé le 30 mai 2022 un dossier de modification des conditions de remise en état et de 

cessation d’activité de la carrière – cf attestation de dépôt en annexe 2. Ce dossier est en cours 

d’instruction. 

Le présent dossier a pour objet de solliciter la poursuite d’activité de remblaiement du site, ainsi 

qu’une activité de transit et valorisation de produits minéraux ou de déchets non dangereux inertes, 

sous la forme d’un dossier d’enregistrement au titre des ICPE. 

 

 

Fig. 1 :  Vue sur l’excavation (depuis le Nord) qui sera pour partie remblayée 

 

  

 

Remblais 

Fronts résiduels 

Plateforme accueil – négoce - recyclage 
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1.2. PRESENTATION RESUMEE DU PROJET 

Les limites ainsi que l’organisation des activités sur le site sont présentées sur le plan page suivante. 

Le tableau de synthèse suivant permet de récapituler les grandes lignes du projet. 

 Projet sollicité 

Bénéficiaire CMGO 

Site  ISDI de Pont Lohou – MANTALLOT et LANGOAT (22) 

Situation de l’exploitation Ancienne carrière au lieu-dit « Pont Lohou » 

Superficie 122 567 m² 

Stockage de matériaux inertes  

Moyenne annuelle de 65 000 m3,  
soit 130 000 tonnes, 

Maximale annuelle de 120 000 m3,  
soit 240 000 tonnes. 

pour un total d’environ 2 000 000 m³  
soit 4 000 000 tonnes 

Rubriques ICPE 

Enregistrement : 
2760-3 : Installation de stockage de déchets inertes 

2515 : Concassage criblage de produits minéraux 
2517 : Transit de produits minéraux 

Rubrique IOTA 
Déclaration : 

2.1.5.0 : Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 
superficielles 

Durée demandée 30 ans 

 

Fig. 2 :  Tableau de synthèse – chiffres clés 
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Fig. 3 :  Plan de présentation 
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1.3. FORMULAIRE CERFA N°15679*03 
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Fig. 4 :   CERFA n°15679*03 
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1.4. PROCEDURE D’ENREGISTREMENT  

Selon l’article R512-46-1 du Code de l’Environnement : « Toute personne qui se propose de mettre en 

service une installation soumise à enregistrement adresse, dans les conditions de la présente sous-

section, une demande au préfet du département dans lequel cette installation doit être implantée. » 

A ce titre, les activités sollicitées par CMGO sur le site de Pont Lohou à Mantallot nécessitent une 

autorisation préfectorale, qui peut être obtenue suite au dépôt d’une Demande d’Enregistrement au 

titre des ICPE (Installation Classée pour la Protection de l’Environnement).  

Le classement du site au titre des ICPE est présenté au paragraphe 2.3.9. 

La procédure d’enregistrement est synthétisée par le schéma suivant : 

 

Fig. 5 :  Schéma de la procédure d’enregistrement  

(www. installationsclassees.developpement-durable.gouv.fr/) 

 

Dès réception en préfecture, le dossier de demande d’enregistrement est transmis à l’inspection des 

installations classées, qui vérifie s’il est complet et le cas échéant propose au préfet de le faire 

compléter. 
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Le dossier, une fois complet, est soumis : 

- à l’avis du conseil municipal des communes concernées, 

- à une consultation du public en mairie et sur Internet pendant 4 semaines (soit une durée 

identique à une enquête publique). 

Selon l’article R512-46-11 du Code de l’Environnement, les communes concernées sont à minima les 

communes situées dans un rayon de 1 km autour du projet (cf. localisation sur le plan au 1/25000 

joint au paragraphe 3.1) : 

- Mantallot (22),  

- Langoat (22), 

- La Roche Jaudy (22), 

- Prat (22). 

L’ensemble des informations ainsi recueillies fait l’objet d’un rapport de synthèse préparé par 

l’inspection des installations classées. 

En l’absence de mesures particulières, l’enregistrement peut alors être prononcé par le préfet par 

arrêté d’enregistrement, sans autre procédure. 

En cas d’aménagement des prescriptions générales, suite à la sollicitation du demandeur dans son 

dossier (sous réserve que le préfet considère que cette modification de prescriptions n’est pas 

substantielle en référence à l’article R. 512-33) ou sur proposition de l’inspection des installations 

classées, ou en cas d’avis défavorable au dossier d’enregistrement, le rapport de synthèse et les 

propositions de l’inspection sont présentés à l’avis du Conseil Départemental de l’Environnement et 

des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) après échange avec l’exploitant, conformément 

à l’article R.512-46-17. 

La décision peut ensuite être prononcée par le préfet (arrêté d’enregistrement ou de refus). Les 

mesures de publicité de l’arrêté sont similaires à celles pratiquées pour les arrêtés d’autorisation, avec 

notamment publication sur Internet. 
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2. DEMANDE D’ENREGISTREMENT (R512-3) 

2.1. IDENTITE DU DEMANDEUR 

Dénomination CMGO 

Forme juridique SASU (Société par actions simplifiée à associé unique) 

Capital social 7 323 000 euros 

Siège social 6 Avenue Charles Lindbergh 
BP 70342 
33 697 MERIGNAC 

Situation de l’exploitation Carrière de Pont Lohou – Pont – Lohou -22450 

MANTALLOT  

Tel 02 96 47 05 28 
Numéro SIRET 537 433 187 00243 

Numéro AIOT 0005503617 

Activité (code NAF) Exploitation de carrières et sablières et la vente de tous 

matériaux destinés à la construction ou aux travaux 

publics et privés, transport public routier de 

marchandises pour le transport de marchandises 

(0812Z) 

Registre du commerce RCS 537 433 187 Bordeaux 

Signataire de la demande M. Pascal Trescos 

Qualité du signataire Directeur des Carrières et Matériaux 

Personne en charge du suivi du dossier M. Médéric D’Aubert, chef de bassin Bretagne 

Document joint à la demande Extrait K-Bis joint pages suivantes 
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Fig. 6 :  Extrait K-Bis 
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2.2. LOCALISATION DE L’INSTALLATION 

2.2.1. REPERES CARTOGRAPHIQUES ET DECOUPAGE ADMINISTRATIF 

Département  Côtes d’Armor (22) 

Intercommunalité  Communauté d'agglomération Lannion-Trégor 

Communauté 

Communes  Mantallot et Langoat 

Coordonnées générales du site  

(projection RGF93) 

X = 238 753 m à 239 227 m 

Y = 6 864 138 m à 6 864 628 m 

Localisation sur la commune Le site de Pont Lohou se situe à environ 1,7 km à l’Est du 

bourg de Mantallot et à 3,7 km au Sud du bourg de 

Langoat.  

Accès L’accès à la carrière se fait par la RD65, les camions 

arrivent principalement du carrefour entre la RD65 et la 

RD33, situé à l’Ouest de la carrière. 

Plans joints (pages suivantes) Fond IGN au 1/25000 
Plan sur photographie aérienne 
Plan parcellaire 

 

 

 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27agglom%C3%A9ration_Lannion-Tr%C3%A9gor_Communaut%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Communaut%C3%A9_d%27agglom%C3%A9ration_Lannion-Tr%C3%A9gor_Communaut%C3%A9
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Fig. 7 :  Localisation du site sur fond IGN au 1/25000 
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Fig. 8 :  Vue aérienne sur le site 

  



 

  

 Installation de Stockage de Déchets Inertes R302-decembre2022 
 Site de Pont Lohou – MANTALLOT et LANGOAT (22) 
 Dossier de demande d’enregistrement 33 

 

Fig. 9 :  Plan parcellaire du site 
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2.2.2. REPERAGE PARCELLAIRE 

2.2.2.1. Périmètre sollicité  

Le tableau suivant récapitule les références de ces parcelles (cf plan joint page précédente).  

Commune Section Numéro* 

Superficie  

totale de  

la parcelle (m²) 

Superficie  

sollicitée (m²) 

Langoat 

ZO 

48p 6280 3474 

49p 14300 13513 

53 9600 9600 

OB 

698 2590 2590 

699 7840 7840 

715 11050 11050 

716 8190 8190 

717 1010 1010 

718 900 900 

Mantallot ZB 

28 14092 14092 

94p 12075 3433 

95 21918 21918 

96p 11200 10198 

101p 1830 1806 

107p 21618 12953 

Total 122 567 m² 

     

Fig. 10 :  Liste des parcelles sollicitées 

Remarque n°1 :  

La carrière de Pont Lohou était autorisée pour une superficie totale de 21,15 ha, y compris un secteur 

(dédié au bureau et aux stockages) au Sud de la RD65. 

Seule une partie de cet ancien périmètre est redemandée dans le cadre du projet faisant l’objet de la 

présente demande d’enregistrement. 

Le plan joint en page suivante localise les limites du projet au regard des limites précédentes de la 

carrière. 

 

Remarque n°2 :  

Un découpage parcellaire est en cours et devrait aboutir à la division de la parcelle ZB107 en ZB188 

et ZB189, et de la parcelle ZB94 en ZB186 et ZB187. (cf plan page suivante) 

Le périmètre futur comprendra : 

- la ZB188 pour partie en lieu et place de le ZB107 pour partie, 

- la ZB187 pour partie en lieu et place de le ZB94 pour partie.   
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Fig. 11 :  Localisation du projet au regard de la délimitation de l’ancienne carrière 
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2.2.2.2. Maitrise foncière 

L’ensemble des terrains du projet sont propriétés de M. et Mme Le Yaouanc, attestés par les relevés 

de propriété joints en pages suivantes.  

CMGO détient les droits d’exploiter ces terrains au travers d’un contrat de remblayage, également 

joint en pages suivantes (les données sensibles ont été masquées).  

Le contrat de remblayage complet est transmis à la DREAL dans un pli confidentiel séparé. 

Les avis du maire et des propriétaires sur la remise en état sont présentés au paragraphe 2.3.4. 
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Fig. 12 :   Matrice cadastrale  
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2.3. DESCRIPTION, NATURE ET VOLUME DES ACTIVITES  

2.3.1. LE SITE ACTUEL 

2.3.1.1. Contexte général 

Le site de Pont Lohou est localisé dans un contexte rural, avec en périphérie immédiate : 

- au Sud et à l’Est : la vallée du Jaudy, 

- au Nord et à l’Ouest : des espaces agricoles. 

Au-delà de ces éléments structurants se trouvent : 

- des hameaux dont le bâti récent côtoie des fermes plus anciennes :  

o au Sud-Ouest, lieux-dits Pen an Crec’h et Bertu Nessan,  

o au Nord, lieux-dits Poul Cam et Convenant Le Roux. 

- des parcelles agricoles occupées par des cultures et des prairies, ponctuellement séparées par 

des haies bocagères. 

 

2.3.1.2. Description du site 

Le projet est situé dans une ancienne carrière, qui occupe le flanc d’un coteau orienté au Sud sur la 

vallée du Jaudy. 

Le haut des fronts de taille atteint l’altitude de 73 m NGF, tandis que le fond de fouille se situe à la cote 

-14 m NGF. 

Le site est ainsi constitué par : 

- Une plateforme recevant les installations de traitement (qui vont être démantelées), une aire 

étanche de distribution de carburants et un bassin de décantation, 

- L’excavation issue des extractions passées est occupée en son point bas par un bassin de 

collecte des eaux, 

- Une aire de remblaiement de l’excavation progressant depuis le Nord-Est vers le Sud-Est. 

Les bureaux, les stocks et la bascule sont aujourd’hui positionnés au Sud de la RD65. Ils seront déplacés 

dans l’enceinte du périmètre ICPE demandé, au Nord de la RD65. 

 

Le plan de l’état actuel (réalisé sur la base d’un relevé de géomètre) et les photographies joints en 

pages suivantes permettent de décrire et de visualiser ces différents espaces. 
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Fig. 13 :  Plan du site actuel et localisation des prises de vues 
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Fig. 14 :  Vue sur l’excavation (depuis l’Est) qui sera pour partie remblayée 

 

Fig. 15 :  Vue sur l’excavation (depuis le Nord) qui sera pour partie remblayée 

 

A 

B 
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Fig. 16 :  Installation primaire qui sera démantelée pour réutilisation sur un autre site 

 

 

Fig. 17 :  Stockage de matériaux destinés au recyclage 

 

C 

D 
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Fig. 18 :  Aire étanche(et dispositif pour l’aspersion des pistes au premier plan) 

 

Fig. 19 :  Vue sur les bureaux actuels qui seront prochainement démantelés (hors périmètre du projet) 

 

E 

F 
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Fig. 20 :  Vue sur le poste de pilotage des installations qui sera converti en futurs bureaux 

 

 

Fig. 21 :  Plan de circulation à l’entrée du site (qui sera réactualisé) 

  

G 

H 
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2.3.2. LE PROJET 

2.3.2.1. Historique du site de Pont Lohou 

Le site de Pont Lohou est exploité depuis les années 1960. Voici quelques repères historiques sur le 

site : 

- 1966 : Début des premières extractions, 

- 1981 : Premier arrêté préfectoral accordé à la société Carrières Le Yaouanc, 

- 1987 : Arrêté autorisant une Production de 200 000 T/An, 

- 2002 : Achat de la société de Monsieur Le Yaouanc par le groupe COLAS, 

- 2010 : Nouvel arrêté préfectoral accordé pour une production maximale de 400 000 T/An et 

une durée de 11 ans, (cf annexe 1) 

- 2012 : La carrière est dorénavant exploitée par CMGO, société de carrières du Groupe Colas 

pour l’Ouest de la France, 

- Fin 2018 : Arrêt des extractions et de la production de granulats, 

- Novembre 2021 : Échéance de l’arrêté préfectoral du 24/11/2010, 

- 30 mai 2022 : Dépôt d’un dossier de modification des conditions de remise en état et 

fermeture définitive de la carrière, (cf annexe 2) 

- 17 Juin 2022 : Arrêté de mise en Demeure, mettant en demeure la société CMGO de déposer 

une demande d’enregistrement avant le 17 décembre 2022, et prescrivant des mesures 

conservatoires pour poursuivre la reprise de déblais inertes. 

 

2.3.2.2. Motivations de la demande 

Aujourd’hui l’autorisation d’exploiter la carrière est échue.  

En absence de possibilité de renouvellement ou d’extension de la carrière, CMGO souhaite poursuivre 

ses activités sur le site en maintenant son activité de remblaiement de la fosse avec des matériaux 

inertes. 

Ce projet se justifie par la volonté de CMGO de : 

- pérenniser une activité sur le site et les emplois directes et indirects associés, 

- maintenir une offre de lieu de stockage de matériaux inertes nécessaire pour ses clients dans 

le secteur, 

- remblayer partiellement l’ancienne fosse d’extraction pour : 

o sécuriser le site, 

o limiter les surfaces en eau résiduelles, 

o et envisager un nouvel usage pour le site. 

Cette activité de stockage de matériaux inertes s’accompagne d’un projet de revalorisation d’une 

partie de ces matériaux par concassage-criblage, permettant la fabrication de matériaux de 

substitution aux granulats de carrière. 

CMGO sollicite ainsi une demande d’enregistrement pour une installation de stockage de déchets 

inertes et de transit / valorisation de matériaux minéraux.  
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La quantité globale de déchets inertes à stocker a été estimée à environ 4 000 000 tonnes. La durée 

demandée pour effectuer ces remblaiements est de 30 années. Le rythme d’apport des matériaux sera 

de 130 000 t/an en moyenne. 

Cette quantité sollicitée permet de répondre à une hausse progressive de la demande, comme en 

témoigne l’historique de l’accueil d’inertes, qui est passé de 36 000 tonnes en 2019 à 55 000 tonnes 

en 2020 et 94 000 tonnes en 2021. 

L’objectif de cette demande est donc : 

- de disposer d’un site régulièrement autorisé pour offrir une solution de stockage et de 

recyclage de déchets inertes aux clients de la société, 

- la mise en sécurité d’une ancienne zone d’extraction, 

- la remise en état du site pour sa bonne intégration paysagère, 

- le comblement de l’excavation sans plan d’eau résiduel permettant d’envisager un nouvel 

usage pour le site (cf paragraphe 2.3.4). 

 

Les cartes jointes en pages suivantes présentent les zones de chalandise estimées par CMGO pour : 

- la reprise d’inertes, 

- le négoce de matériaux. 
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Fig. 22 :  Zone de chalandise reprise d’inertes 
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Fig. 23 :  Zone de chalandise négoce 
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2.3.2.3. Aménagements prévus 

Le site bénéficie d’ores et déjà : 

- d’un bassin de collecte des eaux en fond de fouille, associé à une pompe d’exhaure et un bassin 

de décantation avant rejet au Jaudy, 

- de pistes et voies de circulation internes, 

- de clôtures et de merlons végétalisés périphériques. 

Les aménagements envisagés concernent : 

- le remblaiement et la remise en état du site,  

- le déplacement du bureau et du pont bascule, 

- la modification du circuit des eaux à compter de la troisième phase quinquennale 

d’exploitation, 

aspects détaillés aux paragraphes suivants. 

 

Le démantèlement des installations de traitement fixes a été décrit dans le cadre du dossier de 

notification de cessation d’activité déposé par CMGO en mai 2022. 
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2.3.3. MODALITES D’EXPLOITATION 

2.3.3.1. Nature des matériaux acceptés 

Seuls les matériaux répondant à la définition des remblais inertes établie par l’alinéa 4 de l’article 

R541-8 du code de l’environnement seront acceptés sur le site : 

« Tout déchet qui ne subit aucune modification physique, chimique ou biologique importante, qui ne se 

décompose pas, ne brûle pas, ne produit aucune réaction physique ou chimique, n'est pas 

biodégradable et ne détériore pas les matières avec lesquelles il entre en contact d'une manière 

susceptible d'entraîner des atteintes à l'environnement ou à la santé humaine ». 

De plus, aucun des matériaux suivants ne sera accepté sur la carrière : 

- déchets présentant au moins une des propriétés de danger énumérées à l'annexe I de l'article 

R541-8 du code de l'environnement, notamment des déchets contenant de l'amiante comme 

les matériaux de construction contenant de l'amiante, relevant du code 17 06 05* de la liste 

des déchets, les matériaux géologiques excavés contenant de l'amiante, relevant du code 

17 05 03* de la liste des déchets et les agrégats d'enrobé relevant du code 17 06 05* de la liste 

des déchets ; 

- déchets liquides ou dont la siccité est inférieure à 30 % ; 

- déchets dont la température est supérieure à 60 °C ; 

- déchets non pelletables ; 

- déchets pulvérulents, à l'exception de ceux préalablement conditionnés ou traités en vue de 

prévenir une dispersion sous l'effet du vent ; 

- déchets radioactifs. 

 

Les matériaux inertes qui seront acceptés sur la carrière sont repris dans le tableau ci-dessous. 

 

Codification Désignation des matériaux Restrictions 

17 01 01 Bétons 

Uniquement déchets de construction et 
de démolitions triés 

17 01 02 Briques 

17 01 03 Tuiles et céramiques 

17 01 07 Mélange de bétons, tuiles et céramiques 

17 03 02 Mélanges bitumineux 
Uniquement après réalisation d’un test 
permettant de s’assurer de l’absence de 

goudron 

17 05 04 Terres et cailloux (y compris déblais) 

A l'exclusion des terres végétales et de la 
tourbe, pour les terres et pierres 

provenant de sites contaminés après 
réception d’une procédure d’acceptation 

préalable 

20 02 02 Terres et pierres 
Provenant uniquement de jardins et de 

parcs et à l'exclusion de la terre végétale 
et de la tourbe 

 

  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=91BB4664DEC2C55157D3A91CE9251167.tpdila23v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839071&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=91BB4664DEC2C55157D3A91CE9251167.tpdila23v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839071&dateTexte=&categorieLien=cid
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Procédure d’acceptation 

Comme énoncé dans l’article 3 de l’arrêté du 12 décembre 2014, relatif aux conditions d’admission 

des déchets inertes […], un document préalable d’acceptation doit être rempli par le client, dont 

« Seuls les déchets remplissant l'ensemble des conditions de cette procédure d'acceptation préalable 

peuvent être admis et stockés sur l'installation ». 

La procédure d’accueil des matériaux inertes sur le site obéit ensuite à la séquence suivante : 

- orientation des camions par signalisation verticale depuis la bascule jusqu’à l’aire dédiée aux 

apports de remblais inertes, 

- premier contrôle visuel du chargement sur le pont bascule, à l’aide d’une caméra. Si le 

chargement est jugé non-conforme, le camion est refusé et réorienté vers un centre d’accueil 

ou de traitement adapté, 

- enregistrement des caractéristiques du chargement sur un bon de livraison mentionnant 

notamment : 

o le nom et les coordonnées du producteur de remblais, 

o s’il n’est pas le producteur, le nom et les coordonnées du transporteur de remblais, 

o l’origine des remblais, 

o la nature des remblais (le libellé ainsi que le code à six chiffres des remblais, en 

référence à la liste des déchets figurant à l'annexe II de l'article R541-8 du code de 

l'environnement), 

o la quantité des remblais en tonnes, 

o la date et l’heure d’acceptation des remblais, 

- déchargement du camion sur une aire de dépotage aménagée sur la plate-forme des remblais 

(une seconde aire de dépotage spécifique aux matériaux recyclables [cargaison homogène de 

bétons, de pierres ou de mélanges bitumineux] sera aménagée sur le site), 

- second contrôle visuel et olfactif des matériaux apportés, au sol avant mise en remblais. Si 

celui-ci est jugé non conforme, le camion est rechargé et réorienté vers un centre d’accueil ou 

de traitement adapté, 

- les déchets de bois, de métaux et de plastiques éventuellement présents sont triés et mis en 

stockage provisoire dans une benne dédiée présente à proximité de l’aire de dépotage, avant 

évacuation vers site de stockage ou de valorisation spécifique, 

- mise en remblais des matériaux à l’aide d’une chargeuse ou d’un bulldozer. 

Une traçabilité interne est assurée. 

Si les matériaux nécessitent un contrôle des critères à respecter pour l’acceptation de déchets non 

dangereux inertes soumis à la procédure d’acceptation préalable (Annexe II de l’arrêté du 

12 décembre 2014), alors sont annexés au bon de livraison les résultats de l'acceptation préalable. Ce 

document est signé par le producteur des déchets et les différents intermédiaires, le cas échéant. La 

durée de validité du document précité est d'un an au maximum. Un exemplaire original de ce 

document est conservé par l'exploitant pendant au moins trois ans et est tenu à la disposition de 

l'inspection des installations classées. Lorsqu'elles existent, les copies des annexes sont conservées 

pendant la même période. 

 

Les pages suivantes présentent un document d’acceptation préalable rempli par les clients (exemple 
fictif), ainsi que le document explicitant la procédure d’acceptation établie par la société CMGO.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ABCBF66DAC1A1823194E51D3B64BA4ED.tpdila18v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839071&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=ABCBF66DAC1A1823194E51D3B64BA4ED.tpdila18v_2?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006839071&dateTexte=&categorieLien=cid
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Fig. 24 :   Exemple de document d’acceptation préalable pour les remblais inertes extérieurs 
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Fig. 25 :   Procédure d’acceptation des remblais inertes extérieurs par la société CMGO 
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2.3.3.2. Quantité déposée et durée d’exploitation 

La société CMGO souhaite pérenniser son activité de centre de stockage de matériaux inertes pour 

offrir une solution réglementaire aux acteurs des travaux publics locaux.  

D’après les estimations, la capacité totale de remblaiement du site est d’environ 2 000 000 m³, soit  

4 000 000 tonnes. 

Le tonnage moyen prévu sera de 130 000 t/an (soit 65 000 m³/an), conduisant à une durée demandée 

de 30 années. 

 

2.3.3.3. Origine des matériaux (déchets inertes) 

Les matériaux inertes auront pour origine les chantiers locaux du BTP, voire les bennes à gravats des 

déchetteries des collectivités locales. 

 

2.3.3.4. Le phasage d’exploitation 

Les matériaux inertes extérieurs accueillis sur l’ISDI serviront à remblayer l’ancienne excavation.  

Les remblaiements se feront progressivement du Nord-Est vers le Sud-Ouest. L’altitude finale du site 

s’établira autour de 45 m NGF pour la plateforme remblayée en pied de fronts et 25 m NGF pour la 

plateforme d’entrée sur le site.  

Les modalités de remblaiement sont les suivantes. 

Phase 1 : 

- Remblai partiel de fosse jusqu'à la cote 26 m NGF, 

- Réalisation de deux aménagements pour batracien, 

- Maintien du circuit des eaux actuel : les eaux rejoindront le fond de fouille, puis seront repris 

par pompage pour atteindre le bassin à la cote 26 (Bassin N°1), ensuite l'eau rejoindra le milieu 

naturel. Le débit du rejet sera limité par la pompe. 

Phase 2 :  

- Remblai partiel de fosse toujours à la cote 26 m NGF, 

- Le circuit des eaux restera identique. 

Phase 3 :  

- remblai partiel de fosse sous la cote 26 m NGF.  

- Le bassin construit à la fin de la phase 3 servira à collecter l'ensemble des eaux, qui rejoindra 

gravitairement le bassin de décantation par un fossé. 
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Phase 4 :  

- Le remblaiement sera réparti sur deux plateaux, un à la cote 35 m NGF et l'autre à la cote 26 

m NGF.  

Phase 5 :  

- Le remblaiement atteindra la cote 35 m NGF sur toute la surface.  

Phase 6 :  

- Le remblaiement atteindra sa coté ultime autour de 45 m NGF.  

- Le premier front de la carrière situé entre les cotes 45 et 60 m NGF sera conservé et pourra 

être utilisé pour l'avifaune nichant en milieu rupestre (Grand Corbeau et Faucon pèlerin).  

- Le circuit des eaux évoluera en fonction de la montée des eaux.  

Les plans de phasage quinquennaux sont présentés aux pages suivantes. 
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Fig. 26 :   Phase 1 : 0-5 ans 
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Fig. 27 :   Phase 2 : 5-10 ans 
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Fig. 28 :   Phase 3 : 10-15 ans 
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Fig. 29 :   Phase 4 : 15-20 ans 
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Fig. 30 :   Phase 5 : 20-25 ans 
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Fig. 31 :   Phase 6 : 25-30 ans 
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2.3.3.5. Le recyclage 

Une partie des remblais inertes extérieurs reçus sur site sera recyclée, à hauteur de : 

40 000 tonnes / an, soit 1 200 000 tonnes sur 30 années. 

Cette activité sera menée par campagnes ponctuelles à l’aide d’un groupe de concassage-criblage 

mobile, présenté au paragraphe 2.3.7. 

 

2.3.3.6. Le transit et négoce de matériaux 

Le site permettra en outre de commercialiser des matériaux issus d’autres sites de production, afin 

d’élargir l’offre proposée aux clients. 

Cette activité de transit et négoce permettra de maintenir la fourniture de matériaux minéraux pour 

les chantiers locaux, malgré l’arrêt de la production de granulats sur le site. 

Ces matériaux seront exportés en très grande majorité par les camions ayant apportés des matériaux 

inertes (logique vertueuse de « double fret »). 

Le volume global de matériaux annuellement commercialisés en sus de la production issue du 

recyclage représentera environ 70 000 tonnes par an. 
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2.3.4. REMISE EN ETAT  

Les principes de la remise en état du site reposent sur les éléments suivants. 

Les travaux de remise en état 

Le réaménagement du site sera coordonné à l’avancée des travaux. Le niveau topographique final 

prévu au point le plus haut s’établira autour de 45 m NGF.  

Il s’agit du remblaiement d’une ancienne carrière, le résultat de ce remblaiement est donc la 

suppression d’une cavité et donc une meilleure intégration du site avec l’environnement existant ainsi 

que la mise en sécurité du site. 

En accord avec les plans de phasage, une fois les remblais ayant atteint leur cote maximale, les surfaces 

se végétaliseront spontanément et progressivement à l’avancée du front de remblayage, afin d’éviter 

les risques d’érosion et d’émissions de poussières. 

 

La mise en sécurité du site 

Ces opérations sont assurées par : 

- la suppression (partielle) des anciens fronts d’exploitation de la carrière par comblement de 

l’excavation, 

- le maintien des merlons existants le long de la limite Nord du site, 

- la clôture du site visant à limiter tout risque d’intrusion future de personnes non autorisées.  

Les fronts conservés en cours d’exploitation pour leur intérêt ornithologique seront maintenus, et 

sécurisés par leur interdiction d’accès depuis le haut (merlons et clôtures). 

 

Le démantèlement et l’évacuation de tous vestiges d’installations (bungalow...), 

Tous les « vestiges » d’exploitation (locaux, bascule, aire étanche etc…) seront démontés et évacués. 

Le bassin de décantation (avant rejet) et les aménagements écologiques seront maintenus pour leur 

intérêt batrachologique. 

 

Usage futur 

L’usage futur des plateformes créées (en partie sommitale des remblais et à l’entrée du site) sera défini 

ultérieurement, en fonction des souhaits des propriétaires et des possibilités laissées par les règles 

d’urbanisme. 

A défaut d’usage spécifique (photovoltaïque, poursuite d’ISDI ou de plateforme de recyclage, ..), les 

opérations suivantes seront réalisées (cf plan de remise en état en fin de paragraphe) : 

- des terres végétales seront régalées et les espaces ainsi réhabilités pourront retrouver un 

usage agricole (type prairial), des boisements ou des espaces renaturés, 

- 30 % de la surface sommitale sera exempt de terre végétale afin de constituer des sols maigres 

(oligotrophes) et ainsi favoriser la biodiversité, 

- les flancs de remblais se végétaliseront naturellement pour tendre vers un boisement.  
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Discussion sur le devenir du site 

La remise en état proposée correspond à un engagement de la société CMGO pour la réalisation de 

travaux de sécurisation et de valorisation du site en cas d’arrêt d’exploitation à l’issue des 30 années 

sollicitées. 

En effet, il n’est réglementairement pas possible de solliciter une autorisation d’exploiter pour une 

durée de plus de 30 années, et difficile également de se projeter sur des projets à aussi long terme. 

Rien ne préjuge donc à ce jour du devenir de ce site au-delà de 30 années : prolongation ultérieure de 

l’ISDI, reconversion en site de production d’électricité photovoltaïque, boisement de production, etc… 

Ce devenir pourra être adapté en fonction des besoins locaux en matériaux, de l’évolution de la 

maitrise foncière des terrains alentour ou des dispositions relatives à l’urbanisme. 

Ce projet de remise en état est donc à considérer comme un principe de remise en état en cas d’arrêt 

d’exploitation à l’issue des 30 années sollicitées, mais pourra être revu à terme et après obtention 

des autorisations nécessaires si modification du devenir du site. 

 

Plan de remise en état 

Un plan de principe présentant la remise en état du site est joint page suivante. 

 

Avis sur la remise en état 

Les avis des maires de Mantallot et Langoat et des propriétaires sur cette remise en état des terrains 

sont présentés en pages suivantes.  
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Fig. 32 :  Plan de remise en état  
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Fig. 33 :  Avis du maire de Mantallot sur la remise en état 
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Fig. 34 :   Avis du maire de Langoat sur la remise en état 
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Fig. 35 :  Avis du propriétaire sur la remise en état 
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2.3.5. MOYENS HUMAINS  

Les moyens humains de l’entreprise CMGO sont détaillés au chapitre 3.7. 

Sur site, la liste des personnes présentes durant les périodes d'activité comprend : 

- un conducteur d’engin, 

- une équipe supplémentaire de 2 personnes au cours des campagnes de concassage criblage. 

Le contrôle de la pesée est téléopéré depuis les sites de Plouëc du Trieux où Tréglamus. 

 

2.3.6. ENGINS 

Une fois les matériaux inertes acceptés, la mise en stockage se fera par un conducteur d’engins à l’aide 

d’une chargeuse (VOLVO L180 ou analogue) ou d’un bulldozer.  

Une pelle mécanique pourra également être utilisée pour le chargement des installations mobiles de 

concassage criblage. 

La chargeuse permettra en outre la manipulation des granulats stockés et commercialisés sur le site 

(activité de négoce). 

 

2.3.7. INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les opérations de concassage criblage pour le recyclage et la valorisation des matériaux seront menées 

au moyen d’un groupe mobile constitué par les machines suivantes (ou équivalentes) : 

- un concasseur de type lokotrack LT110, d’une puissance de 310 kW, 

- une cribleuse de type Metso ST 358, d’une puissance de 112 kW. 

Les fiches techniques de ces installations sont jointes en pages suivantes. 
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Fig. 36 :  Fiche technique concasseur LT110 
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Fig. 37 :  Fiche technique cribleuse ST358 
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2.3.8. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT ET D’OUVERTURE 

Les activités d’accueil et de mise en remblais des matériaux inertes seront réalisées en période diurne, 

du lundi au vendredi entre 7h30 et 18h et le samedi lors de chantiers ponctuels. 

Les activités de négoce auront lieu durant ces mêmes horaires. 

Il n’y aura pas d’installations de concassage-criblage en permanence sur le site. Les installations 

mobiles fonctionneront au cours d’une à deux campagnes ponctuelles par an (sur la base de ces mêmes 

horaires également), dès lors que les stocks de matériaux à recycler seront suffisamment importants. 

Ces campagnes auront une durée de maximale de 2 mois sur toute l’année. 

Le portail sera maintenu fermé à clé en dehors des heures d’ouverture. 

 

2.3.9. RUBRIQUES ICPE APPLICABLES AU PROJET 

Au regard des activités exercées sur le site de Pont Lohou, les rubriques suivantes sont sollicitées :  

Rubrique Titre Critères de classement 
Capacité  
sur le site 

Classe-
ment (1) 

2760 

Installation de stockage de 

déchets autre que celles 

mentionnées à la rubrique 2720 

3 - Installations de 

stockage de déchets 

inertes 

Superficie :  

122 567 m² 

 

Capacité : 

130 000 t/an en 

moyenne 

240 000 t/an au 

maximum 

E 

2515-1 

Broyage, concassage, criblage, 
ensachage, pulvérisation, 

nettoyage, tamisage, mélange 
de pierres, cailloux, minerais et 

autres produits minéraux 
naturels ou artificiels ou de 

déchets non dangereux inertes 

La puissance installée des 
installations, étant : 

 
> 200kW : E 

> 40 et < 200 kW : D 

422 kW mobile E 

2517-1 

Station de transit de produits 
minéraux ou de déchets non 
dangereux inertes autres que 

ceux visés par d’autres 
rubriques 

La superficie de l’aire de 
transit étant : 

 
> 10 000 m² : E 

> 5 000 et < 10 000 m² : D 

15 000 m² E 

(1)  : A : Autorisation ; E : Enregistrement ; D : Déclaration ; NC : Non Classé 

Fig. 38 :  Rubriques ICPE applicables au site et critères de classement 

 

Le plan joint en page suivante localise les zones dédiées au concassage-criblage et au stockage / négoce 

de matériaux.  
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Fig. 39 :  Zones dédiées au concassage-criblage et au stockage / négoce de matériaux 
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Rubriques hydrocarbures 

Il n’y aura pas de stockage de carburants sur le site.  

Les livraisons de carburants pour les engins sont et seront réalisées en tant que de besoin à partir d’un 

camion-citerne, en bord à bord sur une aire étanche avec séparateur hydrocarbure. 

Le projet n’est donc pas soumis aux rubriques : 

- 1434 : Installations de remplissage ou de distribution, 

- 4734 : Produits pétroliers spécifiques. 

L’entretien courant des engins est réalisé en atelier spécialisé situé hors du site. La carrière n’est donc 

pas concernée par la rubrique suivante : 

- 2930 : Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteur. 

 

 

Fig. 40 :  Aire étanche 
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2.3.10. RUBRIQUES IOTA APPLICABLES AU PROJET 

L’article R214-1 du Code de l’Environnement définit la Nomenclature des opérations soumises à 

autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement. 

Au regard des activités envisagées, le classement des activités sur le site de Pont Lohou sera le suivant :  

Rubrique Titre Critères de classement (1) 
Capacité  
sur le site 

Classe-
ment (1) 

2.1.5.0 
Rejet d'eaux pluviales dans les 
eaux douces superficielles ou 
sur le sol ou dans le sous-sol 

La surface totale du projet, augmentée 
de la surface correspondant à la partie 
du bassin naturel dont les écoulements 

sont interceptés par le projet, étant : 
>= 20 ha : (A) 

> 1 ha et < 20 ha : (D). 

12,2 ha D 

  

Fig. 41 :  Rubriques IOTA applicables au projet 

 

En dehors du rejet des eaux pluviales, le projet ne fait intervenir aucune des rubriques définies dans 

cette nomenclature. En particulier, il n’est prévu aucune intervention sur cours d’eau, aucun 

prélèvement d’eau par forage ou pompage dans un cours d’eau, aucune création de plan d’eau, ni 

aucune atteinte à des zones humides. 
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2.4. DESCRIPTION DES INCIDENCES NOTABLES DU PROJET SUR 

L’ENVIRONNEMENT 

2.4.1. NUISANCES POTENTIELLES POUR LE VOISINAGE 

Dans le cadre de ce projet, les activités seront maintenues à l’intérieur d’un périmètre bien délimité et 

n’auront lieu qu’en période diurne, hors week-end et jours fériés. 

Le site de Pont Lohou est localisé dans un contexte rural. 

Lors d’une campagne de terrain réalisée par IGC Environnement le 27 juillet 2022, un inventaire du 

bâti dans un rayon de 300 m autour du projet a été réalisé.  

Les habitations les plus proches se situent : 

o au Sud-Ouest, lieux-dits Pen an Crec’h et Bertu Nessan,  

o au Nord, lieu-dit Poul Cam et Convenant Le Roux. 

Le plan page suivante présente l’usage du bâti autour du projet. 

 

Les Bruits 

Le tableau suivant récapitule l’analyse des impacts potentiels du projet sur l’environnement et les 

mesures prises pour les limiter, selon la typologie E/R/C (E : Eviter R : Réduire C : Compenser). 

Thème 
Qualification 

de l’impact 
E/R/C Mesures prévues 

Impact résiduel 

(après application 

des mesures) 

Bruits 
Impact 

potentiel 
faible 

R 

- Activité en période diurne 
- Activités de concassage-criblage par 

campagnes ponctuelles 
- Activité dans une ancienne fosse 

d’extraction dont les fronts périphériques 
jouent un rôle d’écran phonique 

- Entretien régulier des engins 
- Engins équipés d’un dispositif sonore de 

recul de type « cri du lynx » (en lieu et 
place des « bips » de recul) 

Négligeable 
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Fig. 42 :  Plan de localisation et usage du bâti  
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Les poussières et vibrations 

Le tableau suivant récapitule l’analyse des impacts potentiels du projet sur l’environnement et les 

mesures prises pour les limiter, selon la typologie E/R/C (E : Eviter R : Réduire C : Compenser). 

Thème 
Qualification 

de l’impact 
E/R/C Mesures prévues 

Impact résiduel 

(après application 

des mesures) 

Poussières 

Emission de 
poussières 

vers les 
habitations 

les plus 
proches 

 
Impact 

potentiel 
faible 

R 

- Système d’aspersion automatique des 
pistes 

- En tant que de besoin, aspersion des 
pistes avec une tonne à eau en période 
sèche 

Négligeable 

Vibrations 

Absence de 
sources de 
vibrations 

Impact 
potentiel nul 

/ / Nul 

 

 

Fig. 43 :   Dispositif pour l’aspersion des pistes  
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Accès et sécurité 

Thème 
Qualification 

de l’impact 
E/R/C Mesures prévues 

Impact résiduel 

(après application 

des mesures) 

Propreté de 
l’accès au 

site 

Apport 
possible de 

boues sur les 
voies 

publiques  
 

Impact 
potentiel 

faible 

R 

- Entretien régulier des voies d’accès au site 
et des abords de l’entrée 

- Suppression de l’usage de la parcelle au 
Sud de la RD 65 (et par conséquence des 
traversées d’engins)  

Négligeable 

Sécurité / 
Circulation 

Apport des 

matériaux 

inertes par 

camions  

Impact 
potentiel 

faible 

R 

- Sortie du site suffisamment dimensionnée 
et permettant une bonne visibilité sur la 
route communale 

- Fermeture du site à clé en dehors des 
horaires d’ouverture, 

- Accès strictement limité aux personnes 
autorisées 

- Circulation piétonne sur le site interdite 
sauf exception 

- Vitesse limitée à 30 km/h sur le site 
- Présence de panneaux « Traversée 

d’engins » sur la RD65, qui seront 
remplacés par des panneaux « Sorties de 
camions » 

 
Trafic induit détaillé ci-après 

 

Négligeable 
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Fig. 44 :  Accès au site 
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Accès au site 

L’accès à la carrière se fait par la RD65, les camions arrivent principalement du carrefour entre la RD65 

et la RD33, situé à l’Ouest de la carrière. Ce carrefour est large, avec une signalétique adaptée 

(panneaux STOP en sortie de site). 

 

 

Fig. 45 :  Vue A : Accès à la carrière depuis la RD65, en provenance de l’Est  

 

 

Fig. 46 :  Vue B : Accès à la carrière depuis la RD65, en provenance de l’Ouest 

 

A noter que le déplacement du bureau et de la bascule stoppera à terme les éventuelles traversées 

de la RD65 par les engins, renforçant la sécurité routière par rapport à la situation actuelle. 

  

Vers les bureaux Vers l’excavation 

Vers la RD 33 

Vers la RD 8 et Runan 

Vers les bureaux 

Vers l’excavation 

Vers la RD 33 

Vers la RD 8 et Runan 
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La RD65 bordant la carrière est suffisamment large pour permettre le croisement de deux camions, 

que ce soit en allant vers Mantallot à l’Ouest ou vers Runan à l’Est. 

 

 

Fig. 47 :  Vue C : Carrefour entre la RD65 et la RD33, en provenance de la carrière 

 

Fig. 48 :  Vue D : RD65, en provenance de l’Ouest 
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Fig. 49 :  Vue E : RD65, en provenance de l’Est 

 

L’arrivée sur le site est signalée sur la RD 65, de part et d’autre de l’accès, par une signalétique verticale 

« Traversée d’engins ». En effet, le site fonctionne actuellement avec une partie de son activité de 

chaque côté de la RD 65. A l’avenir, l’ensemble des activités de l’ISDI sera concentré au Nord de la 

route. Il n’y aura plus de traversée de voirie par les engins. 

Les panneaux « Traversée d’engins » pourront être remplacés par des panneaux « Sorties de 

camions ». 

 

Fig. 50 :  Vues F et G : Panneaux « sortie d’engins » 
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Le trafic 

Sachant que : 

- Le tonnage maximal de matériaux inertes accueillis sera de 240 000 t/an sur 220 jours 

d’activité par an, (hypothèse pénalisante en considérant le tonnage maximal et non moyen) 

- Les camions transportant les matériaux inertes auront en moyenne une charge de 25 tonnes,  

le futur trafic généré sur le site peut être évalué ainsi : 

Apport de matériaux inertes 240 000 t/an 

Production de granulats recyclés 40 000 t/an 

Négoce (approvisionnement) 70 000 t/an 

Négoce (vente) 70 000 t/an 

Total 420 000 t/an 

Nombre de camions par an 16 800 PL/an 

Nombre moyen de camions par jour 76 PL/j 

  

Fig. 51 :  Estimation maximaliste des futurs flux de camions desservant la carrière 

 

Le flux de camions représenterait en moyenne annuelle 76 poids lourds par jour, soit environ 150 

rotations (76 passages aller et 76 passages retour). 

Cette valeur ne sera qu’exceptionnellement atteinte, étant donné que : 

- les hypothèses prises sont maximalistes (tonnage maximum et non tonnage moyen pris en 

compte), 

- l’activité d’export de matériaux de négoce et de matériaux recyclés sera effectuée en grande 

majorité en double fret, limitant ainsi grandement les flux de camions sortant associés à ces 

activités. 

Enfin, on retiendra que l’autorisation d’exploiter la carrière (Arrêté du 24 novembre 2011) portait sur 

une production de granulats de 400 000 tonnes par an.  

L’activité générée par le projet restera à peu près équivalente au trafic de l’activité passée de 

carrière. 
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2.4.2. ENVIRONNEMENT HYDROLOGIQUE (NOTICE GEOLOGIQUE, HYDROLOGIQUE 

ET HYDROGEOLOGIQUE SELON L’ARTICLE 5 DU TABLEAU DE PRESCRIPTIONS DE LA 

RUBRIQUE ICPE N° 2760) 

2.4.2.1. Géologie 

Selon la carte géologique de Lannion (voir extrait en page suivante), l’ancienne carrière se 

situe sur des terrains de roches massives constituées de leptynites de la « formation de 

Lanvollon », notés « bλ » sur la carte géologique. 

Cette entité géologique est ponctuellement recouverte par des limons (notés LP sur la carte). 

La formation de leptynites est décrite ainsi dans la notice de la carte géologique : 

 

 

Fig. 52 :  Extrait de la notice de la carte géologique de Lannion 
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Fig. 53 :  Extrait de la carte géologique de Lannion 
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2.4.2.1. Réseau Hydrographique 

La carte du réseau hydrographique du secteur est présentée page suivante. 

Le site est bordé au Sud-Est par le Jaudy. 

 

 

Fig. 54 :  Vue sur le Jaudy depuis le pont de la RD65 

 

Il n’a pas été identifié d’autre cours d’eau à proximité immédiate du projet. 

Les eaux de pluie du secteur (hors projet) sont drainées par des fossés longeant les parcelles agricoles 

et rejoignant le Jaudy. Aucun écoulement extérieur n’est susceptible de traverser le site. 
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Fig. 55 :   Réseau hydrographique 
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2.4.2.2. Hydrogéologie 

Contexte hydrogéologique 

Le secteur de Mantallot est occupé par des formations de socle. Dans ce type de formations, deux 

types d’aquifères se superposent habituellement : 

- Un aquifère superficiel qui se développe dans les horizons altérés de la roche en surface. 

o La piézométrie de la nappe d’eau souterraine présente dans ce type de formation suit 

généralement la topographie à quelques mètres de profondeur.  

o La productivité y est généralement faible et l’exploitation de l’eau souterraine s’y 

effectue essentiellement au moyen de puits ou de captage de sources. 

 

- Un aquifère profond qui se développe au gré des fractures de la roche. 

o La nappe est alimentée par drainance des horizons superficiels et le temps de séjour 

de l’eau est relativement long, 

o La productivité de ce type d’aquifère est très variable et dépend de l’importance des 

fractures du sous-sol et du niveau de colmatage de celles-ci. 

 

Inventaire des ouvrages d’eau 

L’inventaire des ouvrages d’eau a été réalisé en périphérie du site, sur la base de l’inventaire des 

ouvrages suivis par CMGO entre 2011 et 2021.  

Une recherche d’ouvrages complémentaires a été réalisé par IGC Environnement le 27/07/2022. Lors 

de cet inventaire aucun nouveau puit n’a été inventorié. 

Les ouvrages recensés dans un rayon de 300 mètres autour du projet sont récapitulés dans le tableau 

suivant : 

Ouvrage Nature 
Repère  

de mesure 
Repère  

/ sol (m) 
Prof  

/ rep (m) 
Prof  

/ sol (m) 
Niveau 
d’eau 

Usage 

P1 puits Terrain enfriché inaccessible – ouvrage non retrouvé 
Aucun 

(habitation 
inhabitée) 

P2 puits / / / / 
Sec depuis 
plusieurs 
années 

Aucun 

P3 puits 
Margelle  

pierre 
0,4 16,1 15,7 Sec 

Aucun 
(habitation 
inhabitée) 

P4 puits 
Margelle  

pierre 
0,7 12 11,3 Sec Aucun 

P5 puits Terrain privé et clos, propriétaire absent – ouvrage non retrouvé 

NP : Niveau piézométrique 

Fig. 56 :   Inventaire des ouvrages d’eau souterraine du secteur 

Aucun ouvrage utilisé n’a donc été recensé dans un rayon de 300 mètres autour du projet. 

Le plan et les photographies joints en pages suivantes localisent ces différents ouvrages d’eau.  
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Fig. 57 :  Ouvrages d’eau autour du projet 
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Fig. 58 :  Puits 3  

 

Fig. 59 :  Puits 4 

 

Selon les données de l’ARS, il n’existe aucun captage en eau souterraine ni aucun périmètre de 

protection afférent intersectant le périmètre du projet. Les plus proches se situent à plus de 4 km au 

Nord du projet. 
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Parmi les ouvrages recensés dans la base de données du BRGM et consultable sur le site Internet 

www.Infoterre.fr, l’ouvrage le plus proche est recensé au sein du périmètre de la carrière non sollicité 

dans le cadre du projet, au Sud de la RD65. 

Il s’agit de l’ouvrage BSS000QVLA – forage profond de 68 m, et dont la coupe géologique suivante est 

indiquée : 

 

Fig. 60 :  Coupe du forage BSS000QVLA 

 

Il n’a pas été recensé sur Infoterre d’autres puits ou forages d’eau à proximité du projet.  

Cet ouvrage n’est plus exploité. 

  

http://www.infoterre.fr/
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2.4.2.3. Gestion des eaux sur le site 

Circuit des eaux actuel 

Le circuit des eaux est présenté sur le plan joint en page suivante. Il se compose de : 

• Deux bassins : 

- un bassin de collecte des eaux en fond de fouille, 

- un bassin de décantation à l’Est, 

• Un point de rejet d’eau s’effectuant dans la rivière Le Jaudy à l’Est, avec un compteur 

volumétrique, 

• Un portique d’arrosage des bennes, 

• L’aspersion des pistes grâce à un système d’asperseurs automatiques et d’une tonne à eau. 

 

 

Fig. 61 :  Vue sur le bassin de fond de fouille 
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Fig. 62 :  Bassin de décantation à l’Est de la carrière 

 

 

Fig. 63 :  Portique d’aspersion des bennes de camions (qui sera déplacé) 
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Fig. 64 :  Point de rejet et volucompteur 

 

 

Fig. 65 :  Vue sur la rivière Le Jaudy au niveau du rejet d’eau  
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Suivi de la qualité des eaux 

Deux IBGN sont ainsi réalisés respectivement sur le Jaudy en amont et en aval du site tous les 5 ans. 

Les résultats de ces mesures sont récapitulés ainsi : 

Année Note IBGN amont Note IBGN aval 

2006 20 / 20 18 / 20 

2011 20 / 20 20 / 20 

2016 20 / 20 20 / 20 

2021 20 / 20 20 / 20 
 

Fig. 66 :  Résultats des IBGN menés depuis 2006 

Le rapport du dernier IBGN (2021) est joint en annexe 3. 

Ces résultats montrent depuis 2006 une classe de qualité très bonne en amont comme en aval du 

rejet de la carrière de Pont Lohou. 

Le prélèvement mensuel de l’eau a lieu au point de rejet des eaux dans le Jaudy et porte sur l’analyse 

des paramètres pH, MES, DCO et hydrocarbures. 

Ces suivis sont récapitulés dans le tableau suivant : 

Date 
Mes 

(mg/l) 
pH  

T 
(°C) 

C 
μS/cm 

DCO 
(mg/l) 

HC 
(mg/l) 

fer 
(μg/l) 

aluminium 
(μg/l) 

18/01/2019 3 7 13 662     

19/02/2019 3 6,8 12 778     

14/03/2019 3 7 11 755     

23/04/2019 5 5,9 18 784     

26/04/2019     < 30 < 0,01   

22/05/2019 2 6,7 13 751     

28/06/2019 3 6,7 16 735     

19/07/2019 2 6,8 18,7 672     

03/09/2019 2 6,8 18 697     

27/09/2019 2 6,9 17 664     

22/10/2019     < 30 <  0,01 1500 123 

25/10/2019 2 6,7 15 646     

27/11/2019 11 6,7 14 890     

19/12/2019 9 6,3 12,7 525     

28/01/2020 7 6,2 12 1016     

24/02/2020 4 6 8,9 1100     

23/03/2020 8 5,5 13 1006     

30/04/2020     < 30 < 0,01   

28/05/2020 2 6,3 16 871     

15/06/2020 2 6,5 17,4 955     

23/07/2020 3 6,7 16,5 920     

14/09/2020 2 5,7 19 865     

14/10/2020     15 0,1   
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Date 
Mes 

(mg/l) 
pH  

T 
(°C) 

C 
μS/cm 

DCO 
(mg/l) 

HC 
(mg/l) 

fer 
(μg/l) 

aluminium 
(μg/l) 

16/10/2020 2 6,3 15 830     

19/11/2020 2 6,4 14 940     

14/12/2020 4 6,7 13 892     

20/01/2021 6 5,6 12 1142     

18/02/2021 8 5,6 12,3 1165     

29/03/2021 12 6,3 13 1084     

13/04/2021 2,9 6,6  986 < 10 < 0,01 790 315 

31/05/2021 2 7  879     

23/06/2021 2 6,8 17 825     

15/07/2021 2 6,7 19 866     

24/08/2021 2 6,6 18 853     

15/09/2021 2 6,6 19 677     

13/10/2021 2 7 15 749     

13/10/2021     < 10 < 0,01 760 89 

09/11/2021 3 6,7 14 717     

15/12/2021 2 6,9 10,4 794     

14/01/2022 5 6,8 12,1 785     

15/02/2022 3 6,4 13 854     

16/03/2022 10 6,6 12 845     

19/04/2022 2 6,7  879 < 10 < 0,01 310 149 

17/05/2022 2 6,8  995     

15/06/2022 2 6,7  867     
 

Fig. 67 :  Suivi de la qualité des eaux de rejet de 2019 à 2022 

 

Ce suivi montre un respect systématique des valeurs seuils qui étaient imposées pour l’exploitation 

de la carrière. 

 

Futur circuit des eaux 

Le remblaiement progressif de la fosse va induire une évolution du circuit des eaux à partir de la 

troisième phase quinquennale. 

En effet, au cours des deux premières phases quinquennales, les eaux collectées dans l’excavation 

seront pompées depuis le fond de fouille vers le bassin de décantation, à l’image de la situation 

actuelle.  

A partir de la troisième phase quinquennale, les remblais auront atteint la cote de 26 m NGF et le 

bassin de fond de fouille se retrouvera donc à une altitude supérieure à la plateforme d’entrée et au 

bassin de décantation. Dès lors, il n’y aura plus lieu de repomper les eaux, qui pourront rejoindre 

gravitairement le bassin de décantation avant rejet au Jaudy. 
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Mesures 

 

Thème 
Qualification 

de l’impact 
E/R/C Mesures prévues 

Impact résiduel 

(après application 

des mesures) 

Eaux 

Altération de 
la qualité des 

eaux 
souterraines 
Impact faible 

R 

- Matériaux mis en remblais par nature 
inertes et répondant aux exigences 
réglementaires imposées aux ISDI, 

- Respect de la procédure d’accueil des 
déchets inertes 

Négligeable 

E - Aucun stockage d’hydrocarbures 

Incidence sur 
le niveau des 

eaux 
souterraines 
Impact faible 

R 

- Aucun puit ou forage utilisé n’a été recensé 
dans un rayon de 300 m autour du projet 

- Le remblaiement progressif de la fosse et 
l’arrêt de pompage d’exhaure à partir de la 
troisième phase quinquennale vont limiter 
les effets de rabattement de la nappe 

Altération de 
la qualité des 

eaux 
superficielles 
Impact faible 

R 

- Décantation des eaux avant rejet 
- Livraisons de carburants pour les engins 

seront réalisées quotidiennement à partir 
d’un camion-citerne, en bord à bord sur 
une aire étanche avec séparateur 
hydrocarbure 

 E - Aucun stockage d’hydrocarbures  
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2.4.3. LE PAYSAGE 

Les vues sur le site de Pont Lohou sont très limitées. 

La situation de la carrière à flanc de coteau et la trame boisée locale (notamment la ripisylve du Jaudy) 

limitent en effet les perceptions visuelles depuis les alentours. 

La carrière est uniquement visible : 

- En champ proche, depuis la RD65, juste avant l’entrée du site, 

- En champ semi-éloigné, depuis la RD65, en s’éloignant du site vers le Sud, 

- En champ éloigné, depuis le lieu-dit Kerloas, sur la commune de Prat. 

La carte jointe en page suivante illustre les éléments structurants du paysage et localise les prises de 

vue paysagères présentées ensuite. 

 

Thème 
Qualification 

de l’impact 
E/R/C Mesures prévues 

Impact résiduel 

(après application 

des mesures) 

Paysage 

Site peu 
visible depuis 

l’extérieur 
Impact 

potentiel 
faible  

R 

- Les installations de traitement fixes seront 
supprimées au profit d’installations 
mobiles, moins imposantes et présentes 
uniquement par campagnes  

- La végétation périphérique importante 
(ripisylve du Jaudy notamment) limite les 
vues sur l’ancienne zone d’extraction de 
Pont Lohou  

- La topographie (excavation à flanc de 
coteau) limite les vues lointaines 
paysagères depuis l’extérieur 

Faible 
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Fig. 68 :  Carte des éléments paysagers 
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Fig. 69 :  1 - Vue sur la carrière depuis la RD65, en provenance de l’Ouest 

 

 

Fig. 70 :  2 - Vue filtrée sur la carrière depuis la RD65, en provenance de l’Est 

 

 

Fig. 71 :  3 - Vue ponctuelle sur le haut des fronts de la carrière le long de la RD65 en s’éloignant vers le Sud 

Installation secondaire qui sera démontée 

Haut des fronts à peine visible 
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Fig. 72 :  4 - Vue ponctuelle sur le haut des fronts de la carrière depuis Kerloas, sur la commune de Prat 

 

  

ZOOM 

Autre site de carrière 

(effet cumulé potentiel) 



 

  

 Installation de Stockage de Déchets Inertes R302-decembre2022 
 Site de Pont Lohou – MANTALLOT et LANGOAT (22) 
 Dossier de demande d’enregistrement 113 

2.4.4. LA FAUNE ET LA FLORE 

Les effets du projet sur la faune et la flore ont fait l’objet d’une attention particulière, avec la 

réalisation d’une étude spécifique menée par la société ExEco Environnement jointe en intégralité 

en annexe 4. 

Les conclusions de cette étude sont les suivantes : 

 

Fig. 73 :  Conclusions de l’étude faune flore 

Les principales mesures mises en place concernent : 

Thème 
Qualification 

de l’impact 
E/R/C Mesures prévues 

Impact résiduel 

(après application 

des mesures) 

Faune 
Flore 

Site ouvert 
(ancienne 

carrière) et 
peu 

végétalisé 
Impact 

potentiel 
modéré 

E 

- Préservation de certains fronts de taille 
propices au Grand Corbeau et au Faucon 
Pèlerin 

- Préservation et mise en valeur d’un site de 
reproduction de chiroptères 

Bénéfique 

A* 
- Aménagements d’espaces propices aux 

amphibiens 

* : A : Accompagnement 
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2.4.5. RESEAUX 

Le site est raccordé au réseau France Télécom.  

La détermination des réseaux existants autour du site a été réalisée à partir des observations réalisées 

sur site et au travers d’une consultation des exploitants de réseaux via le portail Internet : 

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/. 

Les réponses obtenues au travers de cette consultation sont récapitulées dans le tableau suivant : 

Exploitant Type de réseau Réponse de l’exploitant 

VEOLIA Eau potable 

Un réseau longe le Nord du périmètre de 

l’ancienne  

Un réseau est mentionné qui recoupe le 

périmètre du projet en venant du Nord-Est, mais 

ce réseau n’existe plus (passe au milieu de la 

zone extraite) 

SAUR Eau potable 

Plusieurs réseaux sont recensés alimentant les 

riverains au Sud-Ouest 

Un réseau est mentionné qui recoupe le 

périmètre du projet en venant du Sud-Ouest, 

mais ce réseau n’existe plus 

ENEDIS Electricité 

Plusieurs réseaux sont recensés aux abords du 

projet. 

Mise à part la ligne qui alimente les installations, 

aucun réseau électrique ne recoupe le projet 

SDE22  Absence de réseaux 

 

Fig. 74 :  Synthèse de la consultation des exploitants de réseaux via www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr 

 

La consultation de la base réseaux-et-canalisations ne fait pas apparaître l’existence de réseaux gaz, 

eaux usées et fibres optiques souterraines sur le secteur. 

Le projet n’affectera aucun réseau. 

  

http://www.reseaux-et-canalisations.ineris.fr/
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Fig. 75 :   Plan des réseaux 
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2.4.6. EFFETS CUMULES 

D’après le site Géorisques (site : https://www.georisques.gouv.fr/) plusieurs exploitations ICPE sont 

situées à proximité du projet : 

 

Fig. 76 :  Localisation des ICPE selon Georisques 

 

La liste complète des ICPE recensées sur Mantallot et Langoat est présentée en infra. 

 

Fig. 77 :   Liste des ICPE sur Mantallot (selon Georisques) 

Site de Pont Lohou 

https://www.georisques.gouv.fr/
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Fig. 78 :  Liste des ICPE sur Langoat (selon Georisques) 

 

La plupart de ces ICPE concernent des activités agricoles, sans effets cumulés potentiels avec le projet. 

De cet inventaire, on retiendra en revanche les ICPE Suivantes : 

- La centrale d’enrobage COLAS localisée dans la zone d’activité des 4 vents à Mantallot, au 

débouché de la RD65 sur la RD33, 

- La carrière de Quélédern localisée sur la commune de La Roche Jaudy. 

Pour information, la centrale d’enrobage APPIA associée à la carrière du Jaudy est à l’arrêt. 

Le fonctionnement de ces différents sites peut avoir un effet cumulé avec l’exploitation du site de Pont 

Lohou, notamment pour les trafics, les émissions de bruits et de poussières, ainsi que pour le paysage. 

 

Concernant les trafics, les bruits et les poussières, le fonctionnement futur du site de Pont Lohou 

restera moins impactant que le fonctionnement de la carrière telle qu’elle était autorisée dans le 

précédent Arrêté (qui comprenait des extractions en plus des activités d’accueil d’inertes). 

Les suivis environnementaux relatifs aux bruits et aux poussières seront actualisés au projet et 

maintenus (cf paragraphe 2.4.8) afin de s’assurer du respect des niveaux réglementaires relatifs à ces 

émissions. 

 

Concernant les effets sur le paysage, il existe des vues conjointes sur les deux carrières (CMGO et 

carrière du Jaudy au lieudit « Quélédern »), mais en raison de la topographie et de la végétation, ces 

vues restent très ponctuelles (cf paragraphe 2.4.3) et le remblaiement partiel de la fosse d’une part et 

la suppression des installations de traitement fixes d’autre part participeront à limiter à long terme les 

perceptions du site dans le paysage. 
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2.4.7. PLAN DES ZONES DE RISQUES 

Le plan des zones de risques et des mesures mises en œuvre pour les limiter sur le site est joint page 

suivante.  
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Fig. 79 :  Plan des zones de risques 
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2.4.8. PLAN DE SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE 

Un plan de surveillance des émissions issues du site sera mis en place par CMGO. 

Une synthèse annuelle des résultats des contrôles réalisés dans le cadre de ce plan sera transmise 

annuellement à l’Inspection de Installations Classées. 

Le tableau suivant synthétise le contenu de ce plan. 

Thème 
Point de 

contrôle 
Modalité de suivi Fréquence 

Limites 

réglementaires 

Poussières 
3 points en limite 

de site 
1 station témoin 

Mesures des 
retombées de 

poussières  
(jauges Owen) 

Trimestrielle 
 

(mesure à réaliser si 
possible lors d’une 

campagne de concassage-
criblage) 

Valeur limite (art.25 
de l’AM 12/12/14) :  

200 mg/m²/mois 
Contribution en 

moyenne annuelle 

Bruits 

3 ZER : 
 

B1 : Bertu Nessan 
B2 : Convenant 

Leroux 
B3 : Pen an Crec’h 

Contrôle des 
émergences 

Tous les ans 
(Première campagne à 
réaliser dans les trois 

mois suivant 
l’autorisation) 

Tous les 3 ans si 2 
campagnes consécutives 

sont conformes 
  

(mesure à réaliser lors 
d’une campagne de 
concassage-criblage) 

Valeurs limites selon : 
art.26 de l’AM 

12/12/2014  
et art. 45 de l’AM du 

26/11/2012 

Eaux Rejet au Jaudy 
Contrôle de la qualité 
et de la quantité du 

rejet au Jaudy 

Relevé mensuel du 
volume rejeté 

(volucompteur) 
Suivi mensuel de la 

qualité des eaux (pH, 
MES, DCO, HC, 
Température) 

/ 

 

Fig. 80 :  Plan de surveillance environnementale 

 

Le plan de surveillance environnementale est joint en page suivante.  
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Fig. 81 :  Plan de surveillance environnementale 
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2.4.9. GESTION DES DECHETS 

Les déchets générés sur le site sont les suivants : 

- pneumatiques, 

- ferrailles, 

- huiles usagées et graisses liées à l’entretien léger des engins, 

- déchets banals (emballages, papiers, cartons, plastiques). 

La production de ces déchets sur la carrière est minime. Les déchets sont triés à la source pour être 

ensuite éliminés par les filières spécialisées. Certains de ces déchets sont susceptibles d’être recyclés 

pour revalorisation. Les déchets ménagers produits sur le site sont éliminés par la filière présente sur 

la commune de Mantallot. 

 

  


